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Demande de renseignements no 3 de la Régie de l’énergie (la Régie)

relative au Plan d’approvisionnement 2005-2014 d’Hydro‑Québec

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)
I – Critère de fiabilité en puissance

1. Références : 
(i)
Pièce HQD-5 document 10, page 28




(ii)
Pièce HQD-5, document 1.1, page 47

(iii)
Pièce HQD-3, document 1, page 9

(iv)
Québec Control Area 2004 Interim Review of Resource Adequacy, décembre 2004, page 8
(v)
Exposé du Distributeur en réponses aux moyens préliminaires et demandes de l’AQCIE/CIFQ, S.É./AQLPA, RNCREQ, ROEÉ et UC, 15 mars 2005, annexe
Préambule :

À la référence (i), il est mentionné que les taux de pannes utilisés pour l’évaluation de la réserve requise n’ont pas été modifiés depuis novembre 2002. À la référence (ii), il est mentionné que la diminution de la réserve requise pour l’électricité patrimoniale est entièrement attribuable à la révision à la baisse des aléas et de l’horizon d’atteinte de l’électricité patrimoniale. Il est aussi indiqué que la révision des aléas à été présentée au NPCC dans le document Québec Control Area 2004 Interim Review of Resource Adequacy.

Le Plan d’approvisionnement 2005-2014 (le Plan) a été produit le 1er novembre 2004 et il indique que, selon les dernières études réalisées dans le cadre de la revue triennale sur la suffisance des ressources soumise au NPCC, le taux de réserve requise en puissance est de 8,8 % pour l’hiver 2004-2005 (référence iii). Or, la révision intérimaire de la revue triennale sur la suffisance des ressources soumise en décembre 2004 au Northeast Power Coordinating Council (NPCC), soit Québec Control Area 2004 Interim Review of Resource Adequacy, indique un taux de réserve requise pour 2004-2005 de 9,6 % (référence iv).
Par ailleurs, la référence (v) indique que la réserve requise, en date du 21 octobre 2004, est de 3 258 MW alors que les besoins totaux sont de 35 317 MW, soit un taux de 9,2 %.
Demande :

1.1
Veuillez identifier et expliquer les paramètres qui justifient les différences entre les taux de réserve requise de 8,8 %, 9,2 % et 9,6 %. Veuillez distinguer, s’il y a lieu, les différences dues aux taux de panne de celles dues aux aléas. 
2. Référence : 
Pièce HQD-3, document 1, page 10
Préambule :

Le pourcentage d’accroissement de la réserve requise par rapport à l’accroissement des besoins de pointe a été calculé, sur l’horizon du Plan, à partir des valeurs du tableau 2.3 de la référence ci-dessus. On obtient le taux de réserve requise pour les nouveaux approvisionnements.
	 
	2004-2005
	2005-2006
	2006-2007
	2007-2008
	2008-2009
	2009-2010
	2010-2011
	2011-2012
	2012-2013
	2013-2014

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Besoins à la pointe  (MW)
	34184
	35412
	35674
	36011
	36282
	36532
	36699
	36909
	37144
	37385

	Accroissement  (MW)
	 
	1228
	262
	337
	271
	250
	167
	210
	235
	241

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Réserve requise  (MW)
	3008
	3258
	3389
	3637
	3664
	3690
	3707
	3728
	3752
	3774

	Accroissement  (MW)
	 
	250
	131
	248
	27
	26
	17
	21
	24
	22

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Accroissement réserve/
accroissement pointe
	 
	20%
	50%
	74%
	10%
	10%
	10%
	10%
	10%
	9%


Demande :

2.1
Veuillez expliquer et justifier les taux de réserve requise pour les nouveaux approvisionnements de 20 %, 50 % et 74 % pour les années 2005-2006, 2006-2007 et 2007-2008.
3. Références :
(i)
Pièce HQD-3, document 1, pages 8 et 9
(ii)
Pièce HQD-5, document 1.1, page 47 

Préambule :

Le tableau 2.1 de la référence (i) montre que, lors de l’état d’avancement 2003 du Plan d’approvisionnement 2002-2011, la réserve requise pour l’électricité patrimoniale est de 3 600 MW pour toute la période de ce plan (2002-2011) et qu’elle est de 3 100 MW pour toute la période du Plan (2005-2014).

À la référence (ii), il est mentionné que la diminution de la réserve requise est entièrement attribuable à la révision à la baisse des aléas et de l’horizon d’atteinte de l’électricité patrimoniale.

Demandes :

3.1
Veuillez expliquer le fait que la diminution de 500 MW de réserve s’applique à toute la période couverte par le Plan, soit même lorsque les besoins dépassent la quantité d’électricité patrimoniale.
3.2
Veuillez expliquer le fait que la réserve requise pour l’électricité patrimoniale est fixe à 3100 MW alors que le taux de réserve requise augmente jusqu’en 2007-2008 (tableau 2.2 de la référence i).

II – Critère de fiabilité en énergie

4. Références :
(i)
Décision D-2005-76, 28 avril 2005, pages 11 et 12
(ii) Pièce HQD-5, document 7, page 6

(iii) Pièce HQD-3, document 3, pages 43 et 44

(iv) Avis A-2004-01, 29 juin 2004, page 84
Préambule :

Dans sa décision D‑2005‑76 (référence i), la Régie indique que :

« Pour être en mesure d’évaluer à la fois la contribution des contrats d’approvisionnement existants, les objectifs visés par le Distributeur ainsi que la stratégie qu’il prévoit mettre en œuvre concernant les approvisionnements additionnels requis, la Régie doit être en mesure de s’assurer non seulement du respect des critères de fiabilité en puissance et en énergie, mais également de leur validité. […] Dans ce contexte, le Distributeur doit prendre les mesures nécessaires pour fournir à la Régie tous les renseignements et toutes les données qu’elle juge nécessaires à l’examen du Plan. »

À la référence (ii), le Distributeur mentionne qu’il « s’en remet au critère de fiabilité en énergie accepté par la Régie, lequel consiste à maintenir une réserve énergétique suffisante pour combler un déficit éventuel d’apport d’eau de 64 TWh sur deux années consécutives afin d’assurer la sécurité de l’approvisionnement patrimonial ». Toutefois, 

il soumet dans son Plan, à la référence (iii), l’état des réserves et de la fiabilité énergétique d’Hydro‑Québec dans ses activités de production d’électricité (le Producteur) selon les deux critères suivants :

· 4 ans à 2 % de probabilité (-98 TWh);
· 2 ans à 2 % de probabilité (-64 TWh).
Dans son avis sur la sécurité énergétique des Québécois (référence iv), la Régie constate que « Hydro‑Québec a connu, dans le passé, des déficits de 65 TWh et de 67,5 TWh sur deux ans et de 99,5 TWh sur trois ans ».
Demandes :

4.1
Veuillez fournir la démonstration que les critères de fiabilité en énergie applicables aux approvisionnements hydroélectriques fournis par le Producteur, à savoir le maintien par ce dernier d’une réserve énergétique suffisante pour combler un déficit éventuel d’apport d’eau de 64 TWh sur deux années consécutives et de 98 TWh sur quatre années consécutives, sont adéquats pour assurer la sécurité des approvisionnements patrimoniaux et postpatrimoniaux.

4.2
Veuillez expliquer la validité des critères de 64 TWh sur deux ans et 98 TWh sur quatre ans, compte tenu des déficits observés dans le passé (67,5 TWh sur deux ans et de 99,5 TWh sur trois ans) supérieurs à ces critères .
4.3
Veuillez indiquer si le Distributeur s’en remet, tel que mentionné à la référence (ii), uniquement au critère de fiabilité en énergie qui consiste à maintenir une réserve énergétique suffisante pour combler un déficit éventuel d’apport d’eau de 64 TWh sur deux années consécutives, ou bien également au critère de 98 TWh sur quatre ans. Veuillez expliquer votre réponse.

4.4
Veuillez exposer votre opinion sur l’ajout d'un critère de fiabilité en énergie pour combler un déficit d’apport d’eau sur une année. Veuillez préciser le critère qu'il serait adéquat d’utiliser.

5. Référence :
Avis A-2004-01, 29 juin 2004, page 83
Préambule :
« Le Producteur, en début d’année 2004, montrait le résultat de ce test en supposant un déficit de 64 TWh, non plus lors des deux premières années, mais lors des deuxième et troisième années soit 2005 et 2006, ce qui est différent de la méthode utilisée historiquement par Hydro‑Québec.

Par ailleurs, le Producteur utilise maintenant un critère additionnel de gestion, soit un ratio de couverture des ventes fermes engagées, qui consiste à s’assurer que le niveau des stocks demeure supérieur à 60 % de couverture de ses ventes fermes engagées en début d’année. »

Demande :
5.1
Veuillez indiquer si les critères de 64 TWh sur deux ans et 98 TWh sur quatre ans sont toujours suivis et appliqués par le Producteur, malgré l’utilisation du critère de gestion qui consiste à s’assurer que le niveau des stocks demeure supérieur à 60 % de couverture de ses ventes fermes engagées en début d’année. Veuillez également fournir, à titre d’exemple, les niveaux minimums des stocks à maintenir, en date du 1er janvier 2005, selon ces trois critères.
III – Gestion des approvisionnements
6. Références :
(i)
Pièce HQD-5, document 1.1, annexe 2, pages 5 et 16
(ii)
Décision D-2005-34, 24 février 2005, page 50

Préambule :

À la référence (i), le Distributeur mentionne que l’allocation finale des 8 760 quantités horaires d’énergie (les bâtonnets) du profil de l’électricité patrimoniale se fait à la fin d’une année civile. Il estime à environ 500 GWh l’espérance des besoins additionnels associés à l’électricité patrimoniale non utilisée. À plus long terme, celle-ci est estimée à 300 GWh.
Dans sa décision D‑2005‑34 (référence ii), la Régie aborde la question du maintien d’un incitatif visant à minimiser les coûts d’approvisionnement du Distributeur.

Demande :

6.1
Veuillez indiquer les méthodes d’évaluation de la performance avec lesquelles le Distributeur entend rendre compte de sa gestion des approvisionnements, notamment la méthode utilisée lorsque le profil des puissances classées excède en tout temps le profil des puissances classées de l’électricité patrimoniale.

IV – Équilibrage associé à la production d’énergie éolienne

7. Références :
(i)
Demande de renseignements no 2 du ROEÉ, 6 mai 2005,






question 8

(ii) Pièce HQD-5, document 1.1, page 65 et page 14 de l’annexe 2

(iii) Dossier R-3526-2004, pièce HQP-5, document 1, étude de l’Association canadienne de l’électricité, Évaluation de la valeur en puissance d’un parc d’éoliennes incluant l’effet de corrélation entre le vent et la demande, page titre et page 12
Préambule :

La présente est un complément à la question 8 du ROEÉ (référence i).

À la référence (ii), le Distributeur illustre la variabilité de la demande et celle due à la température selon des horizons de très court terme au Québec :

· Une variation de 1 °C représente en hiver un écart de 400 MW;

· Sur un horizon de 24 heures, l’erreur de prévision est d’environ 900 MW;

· À 1 heure d’avis, l’erreur de prévision est d’environ 250 MW.

L’étude de la référence (iii) conclut que la corrélation entre la demande hivernale et les aléas du vent est réelle dans un réseau tel que celui d’Hydro‑Québec. Par ailleurs, la production d’énergie éolienne augmente par temps froid, alors que l’air est plus dense. La Régie dépose cette étude au dossier.

Demandes :

7.1
Veuillez exposer votre position sur la corrélation entre la demande hivernale de pointe au Québec et la présence de vent. Veuillez supporter votre réponse par des études récentes ou en fonction de l’expérience ou des informations relatives à la puissance disponible des parcs éoliens en Gaspésie.

7.2
Veuillez indiquer comment le Distributeur estime la prévisibilité du vent sur des horizons de 24 heures, 6 heures et de 1 heure.

7.3
Veuillez élaborer sur les besoins et la nature de l’équilibrage dont le Distributeur aura besoin en tenant compte de la prévisibilité du vent et de sa corrélation avec la demande.
7.4
Veuillez préciser si la production d’énergie éolienne pourrait réduire la variabilité de la charge du Distributeur (charge nette des approvisionnements éoliens).
